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Voici le canevas de la conférence du 29 novembre 2006 de Monsieur Daniel HOEFFEL - ancien Ministre,Président d'honneur de l'Association des Maires de France, Membre du Rotary Club de Strasbourg - tel qu'il a eu la gentillesse de nous le faire parvenir.

LA  FRANCE  VEUT- ELLE 

LA  DECENTRALISATION ?

I. LA DECENTRALISATION EN FRANCE EST UN PROCESSUS LONG ET HESITANT

1969 : 
Rejet du Référendum De Gaulle sur la régionalisation

1976 : 
Rapport Guichard  sur une relance du processus

1978-80 : Projet de loi relatif à la décentralisation discuté au Parlement

1982 :
Acte 1 – Réforme Defferre

1989-2000 : Rapport Mauroy sur une relance de la décentralisation

2003-2004 :Acte 2 – Réforme Raffarin

II. SITUATION ACTUELLE

A. Les actes concrets des 2 étapes

- Transfert des exécutifs locaux des préfets vers les présidents des Conseils généraux et régionaux

- La Région érigée en collectivité de plein exercice

- Le contrôle à posteriori des décisions des collectivités locales remplace le contrôle à priori

- Création des Chambres Régionales des Comptes, qui assurent le contrôle financier, les tribunaux administratifs assurant le contrôle de légalité.

 - Transfert de compétences de l'Etat vers :

* la Région : compétence économique, aménagement du territoire, lycées.

* le Département : compétences sociales, collèges, transports scolaires,

*  la Commune : urbanisme

- Transfert de moyens financiers : dotation de décentralisation, taxe sur les cartes grises, vignette automobile, droits de mutation, taxes professionnelle, d'habitation, foncière en totalité ou en partie

- Transfert de personnels par convention.

B. Les principes inscrits dans la Constitution

- Expérimentation

- Collectivité chef de file

- Référendum populaire et droit de pétition,

- Autonomie financière des collectivités,

- Transfert équivalent de compétences et de ressources,

- Subsidiarité,

- Péréquation.

III. BILAN DES ACTES 1 et 2

A. Aspects positifs

- La décentralisation conduit à une amélioration qualitative des compétences transférées. Les lycées et collèges, les transports scolaires, la lecture publique fonctionnent nettement mieux.

- La décentralisation conduit à une rapidité des décisions et à une appréciation des situations et des décisions à prendre plus proche du terrain et des réalités.

- La décentralisation permet d'associer les acteurs locaux à l'élaboration des projets et aux prises de décision.

B. Les lacunes

- Les actes 1 et 2 ont réparti les compétences transférées entre Région et Département et ne clarifient donc pas la superposition des niveaux de collectivités

- La décentralisation n'a pas retenu de blocs de compétences, mais a entraîné des financements croisés.

- La décentralisation est plus difficile en période de difficultés économiques qu'en période de prospérité. De ce fait, l'Etat a tendance à transférer des compétences lourdes (le social), à ne pas respecter le principe : transfert parallèle des compétences et des ressources et à remplacer certaines ressources décidées par les collectivités par des dotations non évolutives.

CONCLUSION

- La décentralisation ne dépend pas seulement en France de décisions gouvernementales et législatives mais d'un état d'esprit, de pesanteurs psychologiques et traditionnelles.

- La décentralisation va en Europe dans le sens de l'histoire mais la France est à cet égard à la traîne.

- l'Etat doit se consacrer à des compétences régaliennes et se délester des autres compétences sur les collectivités.

- Ces facteurs en sens contraire conduisent actuellement à une PAUSE dans la décentralisation.

 « L’État, c’est moi » (citation apocryphe attribuée à Louis XIV) 

Pour plus d’info sur la citation consultez : http://perso.orange.fr/jean.levant/histo/lou4.htm
